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Générale colonial
Décision n° 67-221-1915 Mouvement.

n° 67-221-1915

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 10 mars 1915
Numéro JO Date du numéro

n°® 221 du 31/03/1915 31 mars 1915

TEXTE INTEGRAL

le mandat de M. Crémazy, Agent de la Compagnie des Messageries Maritimes, Membre titulaire du Conseil d’Administraiion,

a été renouvelé pour une période de deux ans.
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